Anomalie du temps de travalil

Par Patricia03, le 09/11/2016 a 12:24

Bonjour,rnrnJe travaille en internat dans un foyer éducatif sous convention 66.rnMes horaires
varient dans la semaine:rn7h15 /14h30rn9H/12h 13H30/17H30rn14H021h30rn14h 22h00rnJe
travaille un we sur 4 les horaires sont soitrn 7h15/17h15rn12h 22hrnrnPeut ont on considérer
gue je suis soumise a une anomalie du temps de travail et donc droit a 2;5 RH par
semaine?rnrnrnPatricia
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